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EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  CEREMA,  sous  la  tutelle  du  ministè r e  de  la  Transi tion  écologique  et  de
la  Cohésion  des  terri toires ,  accompa gn e  l’État,  les  collectivités
terri toriales  et  les  ent rep ris es  pour  l’élabora t ion,  le  déploieme n t  et
l’évalua tion  de  politiques  publiques  d’aména g e m e n t  et  de  transpo r t  et
pour  les  aider  à  réussi r  le  défi  de  l’adapta t ion  au  change m e n t  climatique.

Le  CEREMA  intervient  pour  le  compte  des  collectivités  sur  des  missions
en  ingénie r ie  de  deuxième  niveau  (assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,
exper tises ,  méthodologie…)  en  compléme n t  des  ressourc es  locales
(agences  techniques  dépar t e m e n t a l e s ,  agences  d’urbanism e,  CAUE,
établissem e n t s  publics  fonciers,  etc.)  et  en  articula tion  avec  les
ingénie ries  privées .

Ses  six  domaines  de  compétenc e s  (exper t ise  et  ingénier ie  territoriale,
bâtimen t ,  mobilités,  infras t ruc tu r e s  de  transpor t ,  environne m e n t  et
risques ,  mer  et  espaces  littoraux  et  fluviaux)  ainsi  que  l’ensemble  des
connaissance s  qu’il  produi t  et  capitalise  sont  au  service  de  l’objectif
d’accomp ag n e r  les  terri toires  dans  leurs  transi tions .  

À  ce  titre,  la  Ville  de  Paris  a  eu  recours  à  de  nombreus es  reprises  à
l’exper t ise  et  à  l’accompa gn e m e n t  du  CEREMA,  en  particulie r  dans  les
domaines  des  infras t ruc t u r e s  de  transpor t  (géotechniqu e ,  techniques  de
chaussé e ,  recyclage  des  maté riaux),  de  la  mobilité  et  de  la
règleme n t a t ion  de  la  voirie  (normalisa t ion  des  bandes  d’éveil  à  la
vigilance  ou  des  tapis  travers a n t  au  droit  des  passages  piétons,  appui  à  la
connaissance  de  la  mobilité,  …)  ,  de  la  natu re  en  ville  (étude  sur  les
services  écosystémique s  sur  180  essences  d’arbre s ,  …),  de  la  gestion  des



eaux  pluviales  (jardins  de  pluie,  …) à  travers  des  conventions  établies  au
cas  par  cas.  Ce  mode  de  contrac tua lisa t ion  est  appelé  à  évoluer .  

En  effet,  l’évolution  de  la  gouverna nc e  et  du  mode  de  contrac tua lisa t ion
avec  le  CEREMA  est  une  démarche  inédite  en  France .  Le  décre t
d’applica tion  de  l’article  159  de  la  loi  3DS  du  21  février  2022,  relative  à
la  différencia t ion,  la  décent r a lisa t ion,  la  déconcen t r a t ion  et  portan t
diverses  mesure s  de  simplification  de  l'action  publique  locale,  publié  en
juin  2022  fait  du  CEREMA  un  établisse me n t  d’un  nouveau  genre ,  à  la  fois
national  et  local,  ce  qui  va  perme t t r e  aux  collectivités  d’exerce r  un
contrôle  et  de  prend re  activemen t  par t  à  la  vie  et  aux  activités  du
CEREMA.

L’adhésion  au  CEREMA  perme t t r a  notam m e n t  à  la  Ville  de  Paris  :

- De  s’impliquer  et  de  contribue r  à  renforcer  l’exper t ise  publique  ter -
ritoriale  : en  adhéra n t ,  la  Ville  de  Paris  par ticipe  direc te m e n t  ou  in -
direc te m e n t  à  la  gouvernanc e  de  l’établissem e n t  (par  le  biais  de  ses
représ e n t a n t s  au  Conseil  d’adminis t r a t ion,  au  Conseil  stra tégique ,
aux  Comités  d’orienta t ion  régionaux  et  aux  conférences  technique s
terri toriales)  ;

- De  disposer  d’un  accès  privilégié  et  prioritai re  à  l’exper t ise  du  CE -
REMA  : la  quasi- régie  conjointe  autorise  les  collectivités  adhéren t e s
à  att ribue r  des  marchés  publics  au  CEREMA,  par  simple  voie
conventionnelle,  sans  applica tion  des  obligations  de  publicité  et  de
mise  en  concur r e nc e  ;

- De  bénéficier  d’un  abat te m e n t  de  5  % sur  ses  pres t a t ions  ;
- De  rejoindre  une  commun a u t é  d’élus  et  d’exper t s  et  de  dispose r  de

presta t ions  spécifiques .

La  période  initiale  d’adhésion  court  jusqu’au  31  décemb r e  de  la
quat rièm e  année  pleine.  Le  montan t  annuel  de  la  contribution  est  de
2  000  €.  L’adhésion  est  prolongée  tous  les  4  ans  par  tacite  reconduc t ion.

Compte  tenu  des  nombre ux  besoins  en  exper tise  de  la  Ville  de  Paris  mais
égaleme n t  des  expérimen t a t ions  qui  s’y  déroulen t  et  qui  peuvent  faire
référence  au  niveau  national,  il  est  proposé  d’adhé re r  au  CEREMA  et  de
désigne r  le  représ e n t a n t  de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  cette
adhésion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le Conseil de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de
services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de loi n° 2022-217 du 21 février
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l'action publique locale ;

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du 16 juin 2022 ;

Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-12 relative aux conditions générales
d’adhésion au CEREMA ;

Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  CEREMA  n°2022-13  fixant  le  barème  de  la
contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ;

Sur le rapport présenté par M. David BELLIARD au nom de la 3e Commission ;

Délibère :

Article 1 : Madame La maire est autorisée à adhérer au CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les
risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une période initiale courant jusqu’au 31
décembre  de  la  quatrième  année  pleine  d’adhésion,  puis  renouvelable  annuellement  par  tacite
reconduction. 

Article 2 : Les dépenses seront imputées au budget de fonctionnement de la Ville de Paris, au titre des
exercices 2023 et suivants, sous réserve de financement ;

Article 3 : L’adjoint à la maire de Paris en charge de la transformation de l’espace public, des transports,
des mobilités, du code de la rue et de la voirie est désigné comme représentant légal de la Ville de Paris
au titre de cette adhésion ;

Article 4 : L’adjoint susnommé est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette
adhésion.


